
 

 
11 juin / 

Permanence Mairie 
 

12 juin / 
1er tour des élections législatives 

 
18 juin / 

Lecture d’histoires  
Bibliothèque 

 
19 juin / 

2ème tour des élections législatives 
 

22 & 25 juin / 
Braderie livres et documents  

Bibliothèque 
 

23 juin / 
Permanence Mutuelle 

 
24-25 & 26 juin / 

Fête de la Saint Jean 
 

1er et 2 juillet / 
Porte ouverte au Local Jeunes 

 
2 juillet / 

Atelier du samedi  
Bibliothèque 

 

Bonjour à Vous tous  

Nous venons de vivre notre première journée Éco-Solarienne.         
Grâce à Vous et à l’ensemble des services et partenaires ce nouveau rendez-vous fut un succès ! 
Le nouvel aménagement du Bois de l’An 2000 y est aussi pour beaucoup, une grande aire dégagée 
et cependant intime et sécurisée car située au centre du bois, un nouveau city stade qui fait le 
bonheur de nos petits sportifs, ainsi qu’un bâtiment municipal apte à recevoir les organisations et 
des sanitaires dignes de ce nom…quand ils ne sont pas saccagés…  

Nous nous y retrouverons donc encore ce mois-ci pour y fêter enfin le retour de notre Saint Jean ! 
Du 24 au 26 juin, nous vous proposerons, après deux années de disette, un week-end complet de 
jeux et d’animations proposés par vos associations et nos services, de spectacles et de concerts ! 
Vous découvrirez en page intérieure le programme complet de cet évènement.  

Notre Président de la République a choisi sa Première ministre, et constitué avec elle notre 
nouveau Gouvernement. Ce mois-ci nous élirons les Députés qui constitueront l’Assemblée 
nationale pour les cinq années à venir. Avec pour nous Solariens, rien de moins que la cheffe de 
ce Gouvernement comme candidate dans notre circonscription, face à dix autres prétendants.  

Votre Conseil municipal vient de contractualiser avec l’État le nouveau dispositif de Cantine à  
1 euro ! Dès la rentrée prochaine, les tarifs de cantine scolaire seront ainsi modulés selon les 
ressources des parents, sur la base du quotient familial. Nous proposerons alors trois tranches 
tarifaires comme nous l’avions déjà mis en place pour les tarifs du centre de jeunesse. Les 
personnes aux revenus les plus élevés continueront ainsi à payer la cantine au prix actuel, mais 
pour ceux des deux autres tranches, celle des revenus moyens et celle des revenus les plus bas, 
les repas ne seront plus facturés qu’un euro maximum !  

Nous nous sommes évidemment associés à l’État pour ce nouveau dispositif qui vise à favoriser 
notablement le pouvoir d’achat des Solariens. Cette convention nous engage pour une durée de 
trois ans. Nous espérons bien entendu qu’elle perdurera. Il est cependant à noter que cette nouvelle 
tarification sociale ne s’applique qu’aux repas de cantine scolaire et non pas aux repas pris au 
Centre les mercredis ou pendant les vacances…  

Quant à moi, je vous retrouverai avec grand plaisir le dimanche 26 juin à la Fête de la Saint Jean 
pour le verre de l’Amitié offert par votre Conseil municipal.  

Bien cordialement, 

 





Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, de désigner Mme LENTENGNE Séverine, 
en tant que référent signalement de la commune ; l’objectif étant de recueillir les signalements des agents 
qui s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou 
d’agissements sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de 
soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés. 





 





 





 

 

 
Pour des informations complémentaires, contactez Elodie, l’animatrice référente de l’Espace 
Citoyen (Espace de Vie Sociale de Soliers) au 06 23 91 46 42 / espacecitoyen@soliers.fr 
Informations ESPACE CITOYEN : www.soliers.fr/espacecitoyen  

ou Facebook : EspaceCitoyen 

Un grand merci aux bénévoles (Chantal, Dominique, Christelle, Martine, Brigitte, Maryvonne, Luc, 
Renan et Thierry) pour leur investissement sur cette journée. Belle réussite ! Merci également à 
tous les participants. 
 
Le projet, « une 2ème vie pour vos lunettes » est encore ouvert aux Solariens ! 
Possibilité de déposer vos anciennes lunettes (optiques ou solaires en bon état et sans étui) à 
l’Espace Citoyen aux horaires d’ouverture jusqu’au 15 juin 2022 (en partenariat avec Optic 2000). 

 

À vos agendas ! 

 

Jusqu’à fin juin les ateliers des bénévoles sont gratuits et ouverts à tous les Solariens. 

 Atelier couture, les jeudis de 9h30 à 11h30 à la Salle des Anciens : 16/06 et 30/06 

 Atelier Tricot-Crochet, les mardis de 14h à 17h à l’Espace Citoyen : 14/06 et 28/06 

 Atelier Scrabble, les lundis de 14h à 17h à l’Espace Citoyen : 13/06 et 27/06 

 Balade Relax, le mercredi 15/06 de 14h30 à 16h00 rdv à l’Espace Citoyen 
 
Retrouvez prochainement le programme des vacances d’été dans vos boîtes aux lettres, Face-
book, site Internet de Soliers et Citykomi. On vous attend … 
 
 
 

Les horaires : 
Périodes Scolaires 

 
 

 

 

Vendredi :  

14h15 à 16h00 

Mercredi : 
9h00 à 12h00  

& 14h00 à 19h00 

 

 

Lundi : 

 9h00 à 11h30 

 

1er samedi du mois : 
9h00 à 12h00 

 

,  
Samedi 14 mai 2022, l’Espace Citoyen a participé à la 1ère édition de la « Journée Eco-Sola-
rienne » au Bois de l’An 2000. 
Le Collectif Habitants et quelques bénévoles se sont investis sur cette journée autour du recy-

clage en proposant diverses animations. 

 
 

Collecte de déchets 

 Mission « Soliers Propre 3 » 

Atelier cabane à oiseaux 

avec le CMJ 

 

Atelier cosmétique & bricolage 

en matériaux recyclés 

 
 
 
 
 
 
 

Concours de 

« Super Héros Recyclé ». 

  

mailto:espacecitoyen@soliers.fr
http://www.soliers.fr/espacecitoyen


 

 

Mercredi 11 mai dernier avait 
lieu une journée inter centre 
festive et conviviale  
à l’occasion de la Fête  
de l’Europe, en commun 
avec les Centres de Loisirs 
de Cormelles-le-Royal, 
Fleury-sur-Orne, Ifs,  
Mondeville et  
bien évidemment Soliers. 

181 enfants, dont 27 de Soliers, 
se sont retrouvés à la forêt d’Ifs 
pour célébrer ensemble la diver-
sité et l’Europe par le biais de 
nombreux jeux et activités, sous 
un soleil radieux. 

 

 

,

Début des inscriptions lundi 6 juin. 

 
L’été approche à grands pas et avec lui, les vacances au Centre de Loisirs !  
Cet été, les enfants se transformeront en Explorateurs Inter-Planétaires pour venir au secours de notre Terre bien-
aimée : écologie et citoyenneté seront au cœur de nos actions. 
Et comme d’habitude des activités et sorties variées seront proposées au cours de ces deux mois d’été. 
 
Des camps seront également proposés aux enfants sur le mois de juillet. L’occasion pour eux de vivre des expé-
riences différentes et uniques. 

 
Camp Nature 4-6 ans : 
3 jours, 2 nuits à la ferme d’Escures à Saint-Jean-le-Blanc (14). 
Nuits en gîte, soins aux animaux et ateliers autour de la transformation du lait. 
 
Camp Ferme 6-8 ans : 
5 jours, 4 nuits à la ferme d’Escures à Saint-Jean-le-Blanc (14). 
Nuits en gîte, soins aux animaux, fabrication de pain, découvertes naturelles et ateliers autour de la transformation 
du lait. 
 
Camp Nature 8-11 ans : 
5 jours, 4 nuits au camping Port’Land à Port-en-Bessin (14). 
Nuits en tente, 3 séances de char à voile, activités bord de mer. 

 
 

Clément DEFENOUILLERE – Directeur des accueils de loisirs 
Centre de Loisirs, 10 rue des écoles 
02 31 39 63 79 / 06 34 15 32 83 
enfance@soliers.fr 
 

    

À la fin de la journée, grâce à 
leurs efforts conjoints, les en- 

fants ont réussi à rassembler les 
valeurs de l’Europe et ainsi dé-
bloquer les fameuses étoiles du 
drapeau européen.  

Merci à tous pour cette belle 
journée ! 

 

 
 

 

 

mailto:enfance@soliers.fr


 

 

  

 

Été 2022 

Les vacances d’été à l’Espace Jeunes sont tou-
jours pleines de sorties et d’activités, mais sur-
tout de rencontres, de partage et d’amitiés.  
 
Le programme est en cours d’élaboration et sera 
disponible aux alentours du 13 juin. 
Quelques propositions à compléter : 
 
Sorties : 
Bayeux Aventure, Zoo de Cerza, Festyland, 
Accrobranche, … 
 
Activités physiques : 
Ultimate, Tchouckball, Course d’orientation, … 
 
Activités manuelles : 
Création de jeux de société, Customisation de 
tabliers, Cuisine, … 
 
Soirées : 
VTEP, Loup Garou, Barbecue, Cinema/Pizza 
Among Us, … 
 
Rendez-vous chaque mercredi de juin pour pré-
parer tes vacances et proposer tes idées. 
 
 

Vendredi 1er juillet de 18h à 20h :  
« Être parent d’un adolescent aujourd’hui » Soirée d’informations  
et d’échanges autour de l’adolescence à destination des parents, en 
présence d’un psychologue de la Maison des Adolescents de Caen. 

Samedi 2 juillet, de 14h à 18h : 
Rencontre avec l’Animateur Jeunesse à destination des jeunes et 
des parents. Jeux, Exposition photos, Programmation de l’été, etc... 

Samedi 2 juillet, à partir de 19h : 
Soirée Barbecue avec les jeunes et les parents. 

Participation gratuite - Venez nombreux 

Informations auprès de Smaïl : 02 31 15 68 68 / 06 10 36 86 88 

: 
 

 

 



 

 
Les animations sont gratuites et ouvertes à toutes et tous. 

Pour vous inscrire, contactez la bibliothèque : bibliotheque@soliers.fr / 02 31 23 14 80. 

 
Les recommandations des bénévoles : 

 

 

 

 

Pierrette vous recommande : La Chambre des merveilles de Julien Sandrel. 

Thelma est désespérée. Son fils Louis, âgé de 12 ans, vient d’être percuté de plein-

fouet par un camion. Toute sa vie vient de basculer en quelques secondes dans 

l’horreur. 

En rentrant de l’hôpital, Thelma trouve un carnet sous le matelas de son fils. Il y a 

dressé la liste de toutes les expériences qu’il aimerait vivre au cours de sa vie. 

Thelma prend alors une décision : celle de les accomplir à sa place. Si Louis entend 

ses aventures, peut-être que cela l’aidera à revenir. 

Ce roman qui aurait pu être d’une tristesse déchirante se transforme en un roman 

exaltant. 

 

La Chambre des merveilles est disponible en format gros caractères* à la 

bibliothèque. 

 
* la taille du texte est plus grande que dans les éditions ordinaires afin d’être plus lisible et accessible au plus grand 

nombre. 

 

La bibliothèque sera fermée exceptionnellement  
les jours suivants : 
 - lundi 13 juin 
 - mercredi 15 juin de 14h à 18h 
 - vendredi 17 juin.  
Merci pour votre compréhension. 
 

 

mailto:bibliotheque@soliers.fr


 

 



 

 



 

INFOS MAIRIE 

 
PERMANENCE : 

La Mairie sera ouverte le : 

Samedi 11 juin 2022 
 de 10h à 12h 

 

Permanence réservée uniquement pour : 
  - les actes d’état civil 
  - le recensement militaire 
  - l’inscription sur les listes électorales 
  - le règlement des services périscolaires. 
 
 
 

PERMANENCE MUTUELLE 
 

Votre commune se mobilise pour  
votre santé et votre pouvoir d’achat. 

 

 

 Inscrivez-vous pour comparer votre Mutuelle 
Prochaine permanence : 

 

Jeudi 24 juin de 9h à 12h 
 

Sur inscription auprès de Sandra Hamel  
Secrétariat de la Mairie – 02.31.15.68.68. 

 

Prochaine permanence : 
 

Jeudi 23 juin de 9h à 12h 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

HORAIRES 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Périodes scolaires :  
 

Fermée le mercredi 
 

Lundi : 13h45 à 17h15 
Mardi, Jeudi, Vendredi et Samedi :  

9h00 à 12h15 
 : 9h00 à 12h00 

Périodes de vacances scolaires :  
 

Fermée le mercredi et le samedi 
 

Lundi : 13h45 à 17h15 
Mardi, Jeudi et Vendredi : 

 9h00 à 12h15 
 
 

AGENCE MOBILE TWISTO 

 

Afin de faciliter les démarches  
administratives pour la rentrée scolaire,  
l’Agence Mobile Twisto sera présente  

sur la place de la Mairie. 
 

Jeudi 11 août 2022 
de 13h00 à 19h00 

 
 

État Civil 
 

   DÉCÈS : 
 

22/05/2022 
M. PRUNAULT Michel 

 
Nos sincères condoléances à la famille 

 
   MARIAGE : 
 

21/05/2022 
Nicolas PONCIN & Floriane TIREL  

 
Nos félicitations aux nouveaux époux 

 



 

INSCRIPTION ÉCOLE PRIMAIRE  

maternelle et élémentaire 

 

Inscription en petite section ou nouvel arrivant 
Depuis le 1er avril 2022, les enfants nés jusqu’au 31 décembre 2019 pourront être inscrits à 
l’école maternelle pour la rentrée 2022/2023. 
 
Il faudra tout d’abord effectuer une inscription administrative en vous présentant à la Mairie muni : 

- Du livret de famille 
- D’un justificatif de domicile (de moins de 3 mois) 
- D’une pièce d’identité 
- Du jugement de divorce, séparation ou convention (pour les gens concernés) 
- Du certificat de radiation (le cas échéant) 

 
Ensuite, il faudra prendre rendez-vous avec M. MAUVIEL, directeur de l’école au 02.31.23.12.78. 
 

Les pièces que vous devrez lui présenter sont : 
- L’inscription administrative 
- Le carnet de santé de l’enfant à jour 
- Le certificat de radiation pour les enfants déjà scolarisés. 

Éventuellement l’attestation d’assurance. 
 

COLLÈGE 

Inscription en 6ème  
Le collège de secteur est le collège « Léopold Sédar Senghor » à Ifs. 

 
Les dossiers d'inscription ont été remis directement aux familles par l'école de Soliers au mois 
de mai. La restitution des dossiers se fera au secrétariat du collège (contrôle sur place du contenu 
et des pièces) aux dates qui seront précisées dans le dossier. La liste des documents demandés 
sera également intégrée au dossier. 
 
Le collège offre la possibilité aux familles et élèves d'acheter leurs fournitures via un achat groupé 
à des prix avantageux, tout en conservant une grande qualité des produits. Les fournitures sont 
remises fin août dans des colis personnalisés au collège. 
 
Une réunion sera proposée également aux familles, fin août.  
Une visite virtuelle sous forme d'escape game est possible sur le site internet du collège. 

 
Collège Léopold Sédar Senghor  
8 rue du Roussillon - 14123 IFS 

☎ 02 31 78 96 96 

✉ ce.0142271t@ac-caen.fr 

 
www.college-senghor.etab.ac-caen.fr 

 
 

mailto:ce.0142271t@ac-caen.fr
http://www.college-senghor.etab.ac-caen.fr/


 

QUELQUES RÈGLES DE BON VOISINAGE 

 

1/ Taille des haies 
Il est indispensable de tailler les haies de sa propriété pour qu’elles ne débordent ni sur le trottoir, ni 
sur la route, ni sur les propriétés voisines. Hauteur maximale de 2m et de 1.80m sur route. 
 
2/ Bruits 
Le bruit occasionné par tout type de matériel (tondeuse, taille-haie, nettoyeur haute pression…) est 
réglementé par un arrêté municipal. Il doit se limiter aux jours et horaires suivants : 
Jours ouvrables : 8h30 – 12h / 14h30 – 19h30 
Samedi : 9h – 12h / 15h – 19h  
Dimanche et jours fériés : 10h – 12h  
 
3/ Animaux 
Les chiens, quelle que soit leur taille, qui circulent sur les espaces publics (voiries, trottoirs, espaces 
verts, liaisons douces, bois…) doivent être tenus en laisse par leur maître. Les déjections doivent bien 
évidemment être ramassées. 
 
Nous vous rappelons que les chiens de 1ère et 2ème catégorie doivent être déclarés en Mairie. 
La détention d'un chien de 1ère et 2ème catégorie (chiens d'attaque, de garde ou de défense) nécessite 
un permis. La délivrance de ce permis se fait suite à une formation d'aptitude à la détention de l'animal 
et d'une évaluation comportementale de l'animal. Avoir un chien pouvant être dangereux sans permis 
fait l'objet de sanctions. 
 

 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES  

 

Les 12 et 19 juin prochains auront lieu les élections législatives. 
 

2 bureaux de vote :  
Les deux bureaux de votes se tiendront à la Salle Polyvalente, de 8h00 à 18h00. 
 
Le jour du vote il est obligatoire de présenter une pièce d’identité avec photographie, de respec-
ter les gestes barrières et d’apporter votre stylo (le port du masque n’est pas obligatoire). 
 

Vous ne pouvez pas vous déplacer ou serez absent pour les élections ? 
Rendez-vous sur www.maprocuration.gouv.fr 

 
 

http://www.maprocuration.gouv.fr/


 

RAPPEL DES RÈGLES D'URBANISME SUR LA COMMUNE 

 

Vous souhaitez améliorer votre environnement, votre cadre de vie par quelques aménage-
ments sur votre habitation ou votre propriété ? 
N'oubliez pas qu'un Plan Local d'Urbanisme est en vigueur sur notre commune. Il définit 
les aspects réglementaires dans le domaine de l'Urbanisme.  
 
Il convient donc de l'appliquer pour éviter les conflits de voisinage et permettre à tous de 
vivre en parfaite harmonie sur un territoire qui est le vôtre et qui nécessite donc d'en respecter 
l'environnement. 
 

Quelques conseils utiles avant d'engager tous travaux : 
 
Pour des travaux légers, une déclaration préalable est nécessaire. 
 
C’est la nature et l’importance de votre projet qui détermine le type de formalité auquel il doit 
être soumis et le formulaire que vous devez utiliser. 
 

- Le formulaire de demande de permis de construire doit être utilisé pour les projets de 

construction d’une maison individuelle ou pour tous travaux sur une maison individuelle 

existante créant une surface supérieure à 40 m² si l’extension est contigüe à l’habitation 

et 20m² si la construction n’est pas attenante au bâtiment (véranda, annexes, 

combles…) 

- Le formulaire de déclaration préalable doit être utilisé pour déclarer des 

aménagements, des constructions ou des travaux non soumis à permis (clôtures, mur, 

peinture ou ravalement de façades (si changement de couleur), création porte ou 

fenêtre, changement de volets et de manière générale tout ce qui tend à modifier la 

façade de votre maison) 

 
Le service Urbanisme de la Mairie se tient à votre disposition pour tout renseignement com-
plémentaire et dispose de l'ensemble des formulaires qu'il vous invite à venir retirer en cas 
de  travaux ou d'aménagement. 
 
Vous pouvez retrouver le Plan Local d’Urbanisme complet sur www.soliers.fr/urbanisme/ 
 
 



 

 

 EPRON : samedi 11 juin de 9h à 12h30 – Esplanade des Libérateurs. 
 COLLEVILLE-MONTGOMERY : samedi 18 juin de 9h à 12h30 – parking de la Mairie. 
 St-MANVIEU-NORREY : samedi 25 juin de 9h à 12h30 – Stade de foot, rue Nouvelle. 
 THAON : samedi 3 septembre de 9h à 12h30 – parking Salle des fêtes. 
 CHEUX : samedi 10 septembre de 9h à 12h30 – atelier technique municipal 
 LE CASTELET : samedi 17 septembre de 9h à 12h30 – place des palabres (Mairie de Garcelles). 
 SANNERVILLE : samedi 24 septembre de 9h à 12h30 – place de la Mairie 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le mois de juin 2022, le "Club d'Histoire Numismatique et Philatélique" vous propose de 
venir assister ou participer à ses réunions aux dates suivantes : 
 

Mercredi 08 juin de 14h00 à 18h00 (à la salle des Anciens) 
Les poids et les balances monétaires 
 
Vendredi 10 juin de 16h00 à 18h00 
Visite du centre de tri courrier de Mondeville (réservée aux adhérents) 
 
Samedi 11 juin de 12h00 à 17h00 
Barbecue du club au siège de l'association (réservé aux adhérents) 
 
Mercredi 22 juin de 14h00 à 18h00 (à la salle des associations) 
Les timbres du monde 
 
Samedi 25 juin et dimanche 26 juin 
Présence et participation à la fête de la Saint-Jean à Soliers 
 
 

Contact - renseignements - adhésions 
Monsieur Luc DARLET 

P° : 06.56.71.13.40 

chinuphi@laposte.net 

 

 



 

 



 

Livraison de Fuel 
 

Mercredi 6 juillet 
 
 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez appeler : 
 

 
Mme VICTORIA 

: 02.31.80.95.37. 

 
M. LECHEVALLIER 
: 02. 31.23.10.40. 

 

Trouvé 
 

 Un doudou trouvé au Bois de l’An 2000, après le carnaval. 
 

Si cela vous appartient, contactez la Mairie au 02.31.15.68.68 
 

 

Recherche 
 

 Personne intéressée pour effectuer des remplacements midi et soir sur les temps périsco-
laires (cantine et garderie) surveillance et aide aux devoirs des enfants de 3 à 11 ans. 

 
Contacts : 02.31.15.68.68 ou s.chadli@soliers.fr 
 

 
 Retraitée cherche location F2 rez-de-chaussée ou 1er étage avec ascenseur. 

570 € / mois maximum, secteur Soliers-Bourguébus-Grentheville-Mondeville 
 
Contact : 02.31.95.20.36  
 
 
 Recherche endroit sec et propre pour stocker des caisses de rangement en plastique.  

Box, garage ou autre d'un minimum de 4 m2, pour une durée indéterminée.  
Sur Soliers ou alentours, à étudier selon l’offre. 

 
Contact : Mme Marry 06.30.02.38.28. 

mailto:s.chadli@soliers.fr


 

Assistante Sociale 
 

Centre médico-social de  
Bourguébus : 

Tél. 02 31 23 11 95 
 

Centre médico-social de  
Giberville : 

Tél. 02 31 72 05 15 
 
 

 
Aide aux familles et  

aux personnes âgées 
10 rue Val Es Dunes 14540 

BOURGUEBUS 
 

Tél : 02 31 39 05 35 
 

-------------------------------------- 

 
Soins Infirmiers À Domicile 

Place de la Mairie BOURGUEBUS 
Mme Candelma & M. Jeanne 

 
Tél : 02 31 23 15 90 

 

-------------------------------------- 

Mission locale 
 

La mission locale est au service de 
l’emploi des jeunes de 16 à 25 ans. 

 
Prochaine permanence : 

Mardis 7 & 21 juin 
 

Pour prendre RDV,  
ou pour toute information : 

 Tél : 02 31 15 31 95 

 

Services Médicaux 
 

Infirmier : 
M. LECOUTURIER : 
Tél. : 02 31 23 19 29 
Port. : 06 82 41 24 50 

 

Médecin : 
Dr BELIN 

Tél : 02 31 23 13 24 
 

Horaires d’ouverture  
du cimetière : 

 

Du 1er Mars au 30 Octobre 

8h30 à 20h15 
 

Du 1er Novembre au 28 Février 

9h à 17h  

 

Mardi > 9h à 11h30 et 16h30 à 18h 

Mercredi > 16h30 à 18h 

Jeudi > 16h30 à 18h 

Vendredi > 16h30 à 18h 

8h30 > 12h30  15h00 > 17h15 

Sauf mardi matin et mercredi après-midi 

1 samedi par mois, de 10h à 12h 

Fermée le mercredi pendant les 

vacances scolaires 

Lundi > 16h-19h 

Mardi > 16h-18h 

Mercredi > 9h30-12h et 14h-18h 

Vendredi > 14h-19h 

Samedi > 10h30-12h30 

Mail : enfance@soliers.fr 

Horaires Pharmacie : 
 

Du lundi au vendredi : 

De 8h30 à 12h30  
et de 14h00 à 19h30 

 

Le samedi :  

de 9h00 à 12h30  
et de 14h à 18h00 

 

Mail : mairie@soliers.fr Mail : bibliotheque@soliers.fr 

Fermée le mercredi 

Lundi > 13h45 à 17h15 

Mardi / Jeudi / Vendredi / Samedi  

> 9h00 à 12h15 

(Fermée les Samedis des vacances)  

 

 

* 

* voir infos générales pour fermetures exceptionnelles 

 



 

COLLECTES ORDURES MÉNAGÈRES  

ET DÉCHETS RECYCLABLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact Utile / 

caenlamer.fr ou 02 31 304 304 

  

 

 
 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DES LIEUX DE DÉPÔTS 

 

 
 

 

Du 1er novembre au 28 février 
 

Zone d’Activités & Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 17h00 

 

Juin-Juillet 2022

Vendredi 3 juin Vendredi 1er juillet 

Mardi 7 juin Mardi 5 juillet 

Vendredi 10 juin Vendredi 8 juillet 

Mardi 14 juin Mardi 12 juillet 

Vendredi 17 juin Vendredi 15 juillet 

Mardi 21 juin Mardi 19 juillet 

Vendredi 24 juin Vendredi 22 juillet 

Mardi 28 juin Mardi 26 juillet 

 Vendredi 29 juillet 

 

Du 1er mars au 31 octobre 
 

Zone d’Activités : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 20h15 
Samedi 

8h45 à 20h15 

 

JOURS DE RAMASSAGE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES 

 

Bacs Gris 

 

Samedi 11 & vendredis 17 et 24 juin  
Vendredis 1 et 8, samedi 16,  

vendredis 22 & 29 juillet  
 
 

 
 

JOURS DE RAMASSAGE 
DES DÉCHETS RECYCLABLES 

 

Bacs Jaunes 
 

Lundis 13 & 27 juin 
Lundis 11 & 25 juillet 

 

 

Les bennes sont vidées et remises le même jour 
 



 

 



 

 


